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Deux douanières victimes d’un accident le 20 juin à l’aéroport de Roissy : l’état de santé 

de l’agente la plus sérieusement touchée n’appelle pas d’inquiétude. 

 
 

 

Le mercredi 20 juin, peu avant 14h, sur la zone de fret de Roissy, rue des Terres Noires, un 

camion roulant à vive allure n’a pas respecté un stop et a percuté un bus. 

 

Lors du choc, le camion est parti en tête-à-queue et a percuté deux agentes des douanes qui 

regagnaient leur lieu de travail. Elles ont été violemment projetées au sol. Elles ont été très 

rapidement prises en charge par le service mobile d’urgence et de réanimation (SMUR) de 

Roissy et par le service d’aide médicale d’urgence (SAMU), assistés des sapeurs-pompiers de 

Paris présents à l'aéroport.  

 

Après avoir été placée en observation, une des deux agentes a quitté l’hôpital ce matin pour 

rejoindre son domicile et sa famille. 

 

Contrairement à ce qui a été avancé par certains médias, l’état de santé de la deuxième 

douanière blessée dans cet accident n’appelle pas d’inquiétude. La douane française dément 

formellement le fait que son pronostic vital soit engagé et demande que ces fausses 

informations soient retirées et ne soient pas relayées. 

 

Le directeur interrégional des douanes de Paris Aéroports s’est rendu aujourd’hui à l’hôpital 

pour prendre de ses nouvelles et faire le point avec l'équipe médicale. À l’issue de cette visite, 

il a informé l’ensemble des agents de Roissy de «sa situation satisfaisante et sous contrôle de 

l'équipe médicale. » 

 

Rodolphe Gintz, directeur général des douanes et droits indirects, adresse ses meilleurs vœux 

de rétablissement aux deux douanières touchées dans l’accident. Il souligne que, malgré 

l’attention constante portée aux conditions de travail et de sécurité, les missions de protection 

du territoire et des citoyens de la douane peuvent conduire ses agents à s’exposer. Cet 

engagement mérite le respect. 
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